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PROCÉDÉ
POUR

CONSERVER ET DURCIR LA MOLASSE D'OSTERMUNDINGEN

Traduit de la Schweizerische Bauleitung, par A. Oyex, ingénieur.

Déjà en 1886 et 1887, l'institut fédéral pour l'essai des matériaux

de construction au polytechnicum de Zurich s'est occupé

de l'application des fluates de Kessler à la molasse d'Oster-

mundingen, et a trouvé qu'en imprégnant ou en badigeonnant

à plusieurs reprises les moellons ou blocs de cette provenance,

avec du fluorure de magnésium on les préservait très notablement

des effets du gel et des agents atmosphériques. Des essais

en grand ont été faits sur des blocs à parements plans ou

profilés, mis en œuvre près de la station aval de la société des

carrières d'Ostermundingen ; pendant plusieurs hivers ces blocs

ont été arrosés chaque jour avec de l'eau, après avoir été

préalablement badigeonnés à trois reprires avec du fluorure de

magnésium.
Us ne montrent cependant aucune trace d'altération ou de

décomposition. Malgré ce badigeon, les pores de la pierre

restents ouverts, l'humidité qui pourrait exister à l'intérieur

de la maçonnerie s'échapperait donc toujours. Le fluorure de

magnésium produit une sorte de pétrification, sur une profondeur

de 4 à 5 mm. de la matière agglutinante ou ciment naturel

qui donne à la molasse sa cohésion, de sorte que l'humidité

ne pénétrant pas à l'intérieur des pores ne peut pas favoriser

le gel.
Le fluorure de magnésium du commerce se vend en cristaux

(comme la soude) et une solution de 4 kg. de fluate dans

un kg. d'eau donne environ 20° Beaumé. L'eau distillée ou

l'eau de pluie favorise la dissolution des cristaux, plus que

l'eau calcaire et dure. L'eau chaude favorise également la

dissolution, mais celle-ci doit être refroidie à 15° avant son

emploi.
Par un badigeonnage en 2 ou 3 couches de la pierre,

préalablement séchée ou nettoyée, aussi bien que possible, au moyen

d'une brosse ou d'un pulvérisateur spécial pour fluates, on lui
donne une dureté suffisante pour résister au froid et à

l'humidité.

Les applications peuvent se suivre à 12 heures d'intervalle,

car la transformation de la matière agglutinante, par le fluate

qui pénètre jusqu'à 4 ou 5 mm., se fait rapidement ; cependant

le durcissement de la surface n'est complet qu'après plusieurs

jours.
Pour préserver encore mieux les motifs architecturaux

complètement isolés ou très en saillie, et pour supprimer les bandes

de recouvrement en zinc, ordinairement employées, on peut

procéder à un nouveau badigeonnage en 2 couches avec une

solution de fluorure d'aluminium à 2 %, après avoir appliqué

comme nous venons de l'indiquer, le fluorure de magnésium.

L'application de cette seconde solution feit fermer les pores

de la pierre, l'humidité ne peut donc plus pénétrer ni la poussière

ou les matières étrangères. Or c'est leur dépôt qui produit

les végétations parasitaires, et donne une teinte noirâtre

aux façades.

On trouve le fluorure d'aluminium en solution à 15° Beaumé

que l'on doit étendre d'eau avant son emploi jusqu'à 4° à 8°

degrés Beaumé.

Jamais on ne doit appliquer directement sur la pierre la

solution de fluorure d'aluminium car les parcelles calcaires de

la molasse se détacheraient ; on .doit toujours préalablement

appliquer la solution de fluorure de magnésium.

Pour éviler que l'emploi des fluates n'ôte à la molasse sa

teinte naturelle et que les parements présentent des taches ou

traces de coups de pinceau, il faut maintenu* la solution aussi

claire que possible, ce qui ne s'obtient que par de fréquents

transvasages. C'est le seul moyen pour faire déposer les grains

de sable restés dans le pinceau et les parcelles de fluates,

imparfaitement dissoutes.

A condition que la molasse d'Ostermundingen soit employée

rationnellement, c'est-à-dire qu'elle n'ait pas de contact direct

avec le sol et qu'elle soit isolée des foyers d'humidité, il est

certain que l'emploi des fluates de Kessler, appliqués suivant

les prescriptions ci-dessus, protégera beaucoup ces matériaux

contre l'action destructive des agents atmosphériques. Une

préservation complète de toute altération par les influences

extérieures n'est du reste possible pour aucune pierre de

construction, pas même la plus dure.

SOCIÉTÉ VAUDOISE DES INGÉNIEURS

et des architectes

Séance du 20 février à l'hôtel du Nord. '

Présidence dé M. Rouge, vice-président.

M. le Dr Hans Schardt présente son rapport d'expertise sur

l'effondrement du quai du Trait de Baye à Montreux. Ce travail

fort instructif présentant une utilité pratique pour les

constructions aux bords des lacs sera inséré in-extenso dans le

Bulletin.

Assemblée générale ordinaire du 12 mars à l'hôtel du Nord.

Présidence de M. Rouge, vice-président.

M. le président présente un rapport sur l'activité de la

Société et communique les noms de 9 candidats qui sont

admis sans opposition. Le nombre des membres de la Société

est ainsi porté à 160.

L'assemblée procédant aux nominations statutaires forme le

comité comme suit :

Président, M. G. Rouge, architecte.

Secrétaire, M. W. Grenier, professeur.

Caissier, M. S. Rochat, ingénieur.

Membres, MM. E. Guinand et H. Maurhofer, architectes,

P. Manuel et Paschoud, ingénieurs.

Séance du 2 avril à l'hôtel du Nord.

Présidence de M. Rouge, président.

M. 7ruillemin, ingénieur, présente le rapport de la commission

nommée pour l'examen du pyrofuga.
M. de Sinner, ingénieur, donne lecture de la seconde partie

de son travail sur l'assurance contre les accidents.

M. Manuel, ingénieur, introduit la question de l'heure de

l'Europe centrale ; une commission est nommée pour l'étudier

à bref délai.

LAUSANNE. IMP. GKOHUES BRIDEL & C'*


	...

